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Dans le cadre de la semaine européenne de réduction des déchets et de la campagne nationale « Réduisons nos déchets, ça déborde » de l’ADEME, le 
CDPNE a réalisé un recensement d’initiatives locales en faveur de la prévention des déchets dans le département de Loir-et-Cher et la région Centre.

Prévention des déchets - Les jeunes  se mobilisent     
L’exemple du Lycée d’Enseignement Général et Technologique Agricole de Vendôme
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ACTIONS : 

En matière de prévention des  
déchets, le lycée agricole agit sur  

de nombreux postes. 
Au restaurant scolaire, les écodélégués 

ont fait valider la suppression  
des emballages individuels.

Le personnel du lycée s’est engagé vers  
des  achats responsables pour le fonctionnement  
administratif : réduction des quantités de  
fournitures en gérant mieux les stocks,  
mise en place d’une imprimante en réseau.
Au sein des classes, des bacs à brouillons  
sont à disposition des élèves.
Pour prévenir la production de déchets  
toxiques, le lycée utilise des produits  
d’entretien écolabéllisés.

CONTEXTE :
Le lycée agricole, implanté sur un domaine de  
100 ha dans le département de Loir-et-Cher, est  
situé sur la commune d’Areines limitrophe de la  
ville de Vendôme. L’établissement accueille  
environ 500 élèves et étudiants pour 19 classes.
Depuis  1996, dans une démarche agenda 
21 scolaire, le lycée agricole de Vendôme 
s’est lancé dans la prise en compte du 
développement durable dans la vie 
quotidienne du lycée.  
Tous les ans, des écodélégués sont 
élus par leurs camarades. Ils sont 
formés au concept de développe-
ment durable, devenant ainsi les 

interlocuteurs privilégiés de  
chaque classe.

Perspective : 

Le lycée souhaite pérenniser  
l’action en renouvelant les  
projets et élis chaque année  
de nouveaux écodélégués.

�Le saviez-vous ?
�Des établissements scolaires s’engagent dans 
des démarches de développement durable soit 
via un Agenda 21 scolaire, soit via le label décerné 
aux écoles élémentaires, collèges et lycées :  
Eco-Ecole. 1300 Etablissements scolaires répartis 
dans toute la France, ont engagée, depuis la  
rentrée 2010, une démarche Eco-Ecole.
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